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C’est avec satisfaction que nous publions 
les chiffres clés 2019 de l’Artisanat dans 
le Gers. En effet les immatriculations 
évoluent de 5380 à 5825 et confirment 
une tendance régulière à la hausse du 
nombre d’entreprises artisanales dans 
notre département, même si 70 %  
de celles qui s’immatriculent, démarrent 
sous le statut de microentreprise.

Les chiffres démontrent la vitalité et la résis-
tance de l’économie de l’Artisanat de par son 
ancrage dans les territoires qui permet de ré-
pondre à des besoins concrets de services de 
proximité.

2019 a été pourtant une année traversée par 
des crises importantes comme celle des gi-
lets jaunes. Les crises se poursuivent avec celle 
engendrée par la réforme des retraites et bien 
sûr celle engendrée actuellement par la crise 
sanitaire liée au COVID.

Les premiers indicateurs 2020 nous laissent 
penser que l’Artisanat continue de résister 
plutôt bien, notamment grâce aux mesures 
d’urgence de soutien aux entreprises prises par 
le gouvernement et à l’accompagnement des 
chambres de métiers et de l’artisanat pour la 
mobilisation des aides au quotidien.

Néanmoins les perspectives au-delà de 2020 
sont inquiétantes car certains secteurs sont 
touchés durablement. Il faut continuer à les 
soutenir, la CMA du Gers poursuit sans relâche 
son accompagnement aux entreprises en dif-
ficulté ou qui expriment des besoins.

L’année 2019 a été également une année de 
croissance pour notre CFA, l’École des Métiers 
du Gers, avec 673 apprentis.

Les crises sont des périodes durant lesquelles 
il est nécessaire de continuer à se projeter. 
Notamment investir dans la formation, dans 
des projets d’avenir et donc savoir également 
poursuivre certains investissements.

Le réseau des CMA se structure et se renforce 
pour être toujours plus près de ses ressortis-
sants et contribuer au développement des ar-
tisans dans les territoires. Les chiffres de notre 
activité sont le reflet de l’efficacité des actions 
de terrain, au service des entreprises, et en 
faveur de l’emploi des jeunes apprentis pour 
qu’ils se forment localement et s’installent 
dans le Gers.

Guy SORBADERE 
Président de la CMA du Gers



L’ENTREPRISE ARTISANALE
Une entreprise artisanale est une entreprise -per-
sonne physique ou morale- qui n’emploie pas plus de 
dix salariés et qui exerce une activité professionnelle 
indépendante de production, de transformation, de 
réparation ou de prestation de service relevant de 
l’artisanat.

LA QUALIFICATION  
PROFESSIONNELLE  
DU CHEF D’ENTREPRISE
Toutes les entreprises artisanales mentionnées ci-des-
sus sont tenues d’être immatriculées au Répertoire des 
Métiers.
Depuis fin 2015, les chambres de métiers et de l’ar-
tisanat sont tenues de contrôler la qualification pro-
fessionnelle nécessaire à l’exercice de ces activités.
En cas de non-production des justificatifs demandés, 
l’immatriculation au Répertoire des Métiers est refu-
sée.

Certaines activités étant réglementées*, il est néces-
saire pour les chefs d’entreprise d’être qualifiés pour 
pouvoir les exercer.

Dans ce cas, la qualification peut être de plusieurs 
formes :
•  Diplôme de niveau V (CAP, BEP…) ou équivalent.
•  3 ans d’expérience dans le métier en tant que tra-

vailleur indépendant ou salarié.
•  Embauche d’un salarié ayant la qualification.
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L’artisanat gersois

5 641
ENTREPRISES  
ARTISANALES  
gersoises

6 035
DIRIGEANTS ACTIFS

133
CONJOINTS COLLABORATEURS

696
IMMATRICULATIONS

1 570
ÉTABLISSEMENTS  
ARTISANAUX  
emploient  
des salariés

7 077
SALARIÉS DANS L’ARTISANAT

870 M€
de chiffre d’affaires  
soit 23,05 %  
du PIB gersois

5 825  
établissements

Le titre d’ARTISAN est délivré aux chefs d’en-
treprise artisanale titulaire d’un diplôme de 
niveau V minimum (CAP, BEP) dans les mé-

tiers exercés ou qui justifient de 3 années d’expé-
rience professionnelle
4 415 artisans dans le Gers

Le titre d’ARTISAN D’ART est attribué sur 
demande de l’intéressé dans les mêmes 
conditions que le titre d’artisan. Ce titre est 

attribué aux personnes exerçant des activités d’ar-
tisanat d’art, activités énumérées dans l’arrêté du 
12 décembre 2003.
111 artisans d’art dans le Gers

Le titre de MAITRE ARTISAN est délivré aux 
dirigeants d’entreprises artisanales titulaires 
d’un Brevet de Maîtrise – ou tout autre di-

plôme équivalent – dans le métier exercé, plus deux 
années de pratique professionnelle. Ce titre est aussi 
délivré aux personnes justifiant de 10 ans d’imma-
triculation au RM ou, à défaut, de diplômes, d’un 
savoir-faire reconnu au titre de la promotion de l’Ar-
tisanat ou de leur participation à des actions de for-
mation. Ce titre s’obtient sur dossier et après passage 
en commission régionale de qualification.
85 maîtres artisans dans le Gers
1 maître artisan d’art dans le Gers

13 245 
ACTIFS  
(+0,3 % par rapport à 2018)
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FORMES JURIDIQUES

L’artisanat
dans le GERS

ÉVOLUTION DU NOMBRE  
DES ENTREPRISES ARTISANALES

 Chefs d’entreprise ayant une activité artisanale
 Microentrepreneurs inscrits au Répertoire des Métiers

La part des microentrepreneurs 
immatriculés au Répertoire des métiers  
ne cesse de s’accroître. Ils représentent 
désormais 43 % des entreprises 
artisanales gersoises. 

+4,5 % Personnes morales : constructions juridiques 
auxquelles la loi confère des droits semblables à 
ceux des personnes physiques (nom, domicile, 
droit d’acquérir, de posséder un patrimoine…) 
Ainsi sont des personnes morales : l’EURL, la 
SARL, la SASU, la SAS, la SNC…STRUCTURE DE L’ARTISANAT  

ENTREPRISES PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ  
AU 31.12.2019

12,5 %
ALIMENTATION

45,6 %
BÂTIMENT

14,3 %
FABRICATION

27,6 %
SERVICE

entreprises 
individuelles

personnes 
morales

21 %

36 %

RÉPARTITION HOMMES/FEMMES

75 % 

25 % 

3 557 3 472 3 154 3 290 3 245 

1 337 1 565 
1 951 2 090 2 396 

micro- 
entreprises

2015 2016 2017 2018 2019

entre 2018 et 2019 

43 %
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PYRAMIDE DES ÂGES PAR SEXE

ANCIENNETÉ DES ENTREPRISES

des chefs d’entreprises 
sont âgés de plus de 57 
ans → D’année en année 
vieillissement des artisans

23 % 

20 ans et + 10-20 ans 5-10 ans 0-5 ans

12 %
19,5 %

 Femmes
 Hommes

ÉTABLISSEMENTS  
PAR TRANCHE D’EFFECTIFS

80

60

40

20

0

0 salarié 1 salarié 2 à 5 
salariés

6 À 10 
salariés

PLUS DE 10 
salariés

+75

73

70

67

64

61

58

55

52

49

46

43

40

37

34

31

28

25

22

-75 -50 -25 0 25 50 75 100 125 150 175

21,5 %

47 % Malgré une baisse du 
nombre d’établissements 
artisanaux ayant un salarié, 
on constate une hausse  
du nombre de salariés 
dans l’artisanat (+1,8 %)

Seulement 0,70 % 
des établissement 
employeurs sont des 
microentrepreneurs, 
alors que les sociétés 
représentent 82 % 
des employeurs dans 
l’artisanat.

7 077
salariés dans 
le secteur de 
l’artisanat

27% 
des 
établissements 
artisanaux 
emploient  
des salariés
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Artisanat  
& territoires

RÉPARTITION ET ÉVOLUTION DES ENTREPRISES PAR COMMUNAUTES DE COMMUNES

RÉPARTITION ET ÉVOLUTION DU NOMBRE DE SALARIES PAR COMMUNAUTÉS DE COMMUNES

DEUX RIVES

LOMAGNE GERSOISE

LA TENAREZE

GRAND-ARMAGNAC

BAS ARMAGNAC
BASTIDES 

DE LOMAGNE

COEUR DE GASCOGNE

ARTAGNAN 
EN FEZENSAC

ARMAGNAC ADOUR

AIRE SUR L'ADOUR

BASTIDES 
ET VALLONS 

DU GERS

ASTARAC ARROS
EN GASCOGNE

COEUR D'ASTARAC 
EN GASCOGNE

SAVES

GASCOGNE 
TOULOUSAINE

COTEAUX ARRATS
GIMONE

GRAND AUCH

VAL DE GERS

DEUX RIVES

LOMAGNE GERSOISE

LA TENAREZE

GRAND-ARMAGNAC

BAS ARMAGNAC
BASTIDES 

DE LOMAGNE

COEUR DE GASCOGNE

ARTAGNAN 
EN FEZENSAC

ARMAGNAC ADOUR

AIRE SUR L'ADOUR

BASTIDES 
ET VALLONS 

DU GERS

ASTARAC ARROS
EN GASCOGNE

COEUR D'ASTARAC 
EN GASCOGNE

SAVES

GASCOGNE 
TOULOUSAINE

COTEAUX ARRATS
GIMONE

GRAND AUCH

VAL DE GERS

NOMBRE D’ENTREPRISES EN 2019 
Aire sur l’Adour1 76
Armagnac Adour 158
Artagnan en Fézensac 234
Astarac Arros en Gascogne 231
Bas Armagnac 276
Bastides de Lomagne 341
Bastides et Vallons du Gers 264
Cœur d’Astarac en Gascogne 263
Coteaux Arrats Gimone 318
Deux Rives2 2
Gascogne Toulousaine  416
Grand-Armagnac 406
Lomagne Gersoise 588
Savès 344
La Ténarèze 453
Val de Gers 285
Grand Auch Coeur de Gascogne 986

Aire sur l’Adour1 97
Armagnac Adour 218
Artagnan en Fézensac 212
Astarac Arros en Gascogne 231
Bas Armagnac 334
Bastides de Lomagne 327
Bastides et Vallons du Gers 253
Cœur d’Astarac en Gascogne 275
Coteaux Arrats Gimone 474
Deux Rives2 0
Gascogne Toulousaine 715
Grand-Armagnac 755
Lomagne Gersoise 765
Savès 224
La Ténarèze 508
Val de Gers 221
Grand Auch Coeur de Gascogne 1 468

1  La Communauté de commune d’Aire sur Adour dont le siège est à Aire sur 
Adour (40), est composée de communes landaises et gersoises,  
dans cette étude, ne sont prises en compte que les communes gersoises qui la 
compose.

2  La Communauté de commune des Deux Rives dont le siège est à Valence 
d’Agen (82), est composée de commune du Tarn et Garonne et du Gers,  
dans cette étude, ne sont prises en compte que les communes gersoises qui la 
compose.

 En hausse
  En baisse
  Stagne

 En hausse
  En baisse
  Stagne
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Dynamique  
du secteur

d’immatriculations par 
rapport à 2018 et -20%  
de radiations

+20 % 

IMMATRICULATIONS RADIATIONS 2019

  Immatriculations
  Radiations
  Solde

800

700

600

500

400

300

200

100

0

12,5 %
ALIMENTATION

45,6 %
BÂTIMENT

14,3 %
FABRICATION

27,6 %
SERVICE

IMMATRICULATIONS  
PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ EN 2019   Immatriculations des entreprises    dont microentreprises

POIDS DES MICROENTREPRISES  
DANS LES IMMATRICULATIONS EN 2019

En 2019, 71% des entreprises qui 
s’immatriculent optent pour le régime de 
la microentreprise.71 % 

2015

2015

2016

2016

2017

2017

2018

2018

2019

2019

261

706
646

567
597

791

706

465

374

502
467

467
329
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ORIGINE DES IMMATRICULATIONS

94,6 %
Création

4,6 %
Achat

0,4 %
Reprise  
du fonds

0,4 %
Location 
gérance

RADIATIONS PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ

MOTIFS DE RADIATION
27%
SERVICE

46 %
BÂTIMENT

16 %
FABRICATION

11 %
ALIMENTATION

13 %RETRAITE

10 %MUTATION 
DU FONDS

20 %RADIATION 
D’OFFICE

6 %CHANGEMENT  
DE DÉPARTEMENT

4 %
RAISON DE SANTÉ

6 %
SALAIRE

15 %RAISON  
ÉCONOMIQUE

26 %
AUTRES
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Artisanat gersois  
par secteur d’activité

L’ALIMENTATION
Le secteur de l’alimentation comprend les métiers de bouche tels 
que : boucher, boulanger, chocolatier, pâtissier, poissonnier, plats à 
emporter et autres activités alimentaires…

R E P È R E S

714 entreprises actives dans 
l’alimentation

77 immatriculations  
en 2019

51 radiations

10 reprises en 2019 

E M P L O I
1 606 salariés → plus 3,3 % 
par rapport à l’effectif  
de 2018

43 % des entreprises  
du secteur emploient au 
moins 1 salarié

R E P È R E S

2433 entreprises actives 
dans le secteur du 
bâtiment 

263 immatriculations  
en 2019

205 radiations

10 reprises

E M P L O I
2 274 salariés → + 2 %  
par rapport à l’effectif 
de 2018

25 % des entreprises  
du secteur emploient  
au moins 1 salarié

ALIMENTATION

BOULANGERIE 
& PATISSERIE

56 %

44 %

BÂTIMENT
Le secteur du bâtiment est composé de tous les métiers de la 
construction, l’entretien, la réparation des bâtiments et de tous les 
métiers concernant les fluides et courants : carreleur, charpentier, 
couvreur conducteurs d’engins, électricien, maçon, menuisier, 
mosaïste, peintre, plâtrier/plaquiste, plombier….

24,2 %
maçonnerie

10,8 %
couverture, plomberie, chauffage

18,9 %
menuiserie, serrurerie

11,4 %
installation électrique

20 %
aménagement, finitions

14,7 %
terrassement et travaux divers
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FABRICATION
Le secteur de la fabrication rassemble toutes les activités liées à la 
fabrication, la production : bijoutier, carrossier, ébéniste, ferronnier, 
graveur sur pierre, horloger, maroquinier, opticien, serrurier…

SERVICES
Le secteur des services regroupe les activités de soins à la 
personne, de prestations de services et certaines réparations 
et entretien : ambulancier, coiffeur, esthéticienne, fleuriste, 
mécanicien, pressing prothésiste dentaire, taxi….

R E P È R E S

869 entreprises actives dans 
le secteur de la fabrication

136 immatriculations  
en 2019

75 radiations

4 reprises 

E M P L O I
1 280 salariés → + 3 % par 
rapport à l’effectif de 2018

24 % des entreprises  
du secteur emploient  
au moins 1 salarié

R E P È R E S

1625 entreprises  
dans les services 

219 immatriculations  
en 2019

120 radiations

14 reprises

E M P L O I
1 917 salariés → effectif 
stable par rapport à 2018

29 % des entreprises  
du secteur emploient  
au moins 1 salarié

25 %
travail des 

métaux

11,8 %
textile & 

habillement
22 %

fabrication 
d’articles divers 22,7 %

bois & 
ameublement

10,5 %
matériau de 

construction, 
céramique, 

verre, chimie

5,8 %
papier, 

imprimerie, 
reproduction, 

arts graphiques

2,2 %
cuir & 

chaussures

TRANSPORTS

BLANCHISSERIE, TEINTURERIE,  
SOINS À LA PERSONNE

RÉPARATIONS

AUTRES SERVICES

5,1 %

34,4 %

29 %

31,5 %
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OFFRE DE SERVICE 

- 

La CMA du Gers,  
le partenaire de proximité

Partenaire création
Le porteur de projet est accompagné de la 
définition de son projet à son financement.

Partenaire apprentissage
L’artisan souhaite transmettre son métier : 
nous l’accompagnons dans la recherche 
d’un apprenti, nous l’aidons dans la 
rédaction du contrat d’apprentissage

Partenaire formation
L’artisan souhaite améliorer ses 
performances : nous lui proposons une 
palette de formations dans les domaines 
de la gestion, le commercial, le multimédia, 
l’hygiène, la sécurité, l’informatique.

Partenaire développement
L’artisan a de nouveaux projets pour son 
entreprise ou son entreprise doit être mise 
en conformité, il recherche un financement : 
nous l’informons, le conseillons et montons 
les dossiers avec lui.

S’informer, être conseillé  
et accompagné 
Le conseil en évolution professionnelle (CEP) 
est un processus d’accompagnement pour 
faire le point sur la situation professionnelle 
des actifs. Ce droit est ouvert à tout actif, 
quel que soit le statut.

Pour les CMA, il constitue un outil 
d’accompagnement professionnel pour 
les artisans, leurs salariés et les porteurs 
de projet : reconversion professionnelle, 
création d’activité, maintien dans l’emploi, 
évolution interne…

Il vous permet de :
•  faire le point sur votre carrière
•  engager une démarche d’évolution 

professionnelle (mobilité, reprise  
d’activité, reconversion, etc.)

•  favoriser l’évolution et la sécurisation  
de votre parcours

•  accroître vos compétences et vos 
qualifications en facilitant l’accès  
à la formation.

Les CMA accueillent les artisans, leurs 
salariés et les porteurs de projet pour 
structurer leur projet.

Le réseau des chambres de métiers et 
de l’artisanat Occitanie fait partie du 
groupement « Mon conseil en évolution 
professionnelle Occitanie », retenu par 
France Compétences comme nouvel 
opérateur CEP. Plusieurs organismes 
sont associés pour délivrer le service en 
Occitanie : CIBC, chambre régionale des 
métiers et de l’artisanat, chambre régionale 
d’agriculture, chambre de commerce et 
d’industrie d’Occitanie. 

À ce titre, la CMA du Gers  
vous propose ce nouveau service

Contact
05 62 61 22 22

www.cma-gers.fr
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CMA du Gers, 
le Partenaire  

de la création

Accompagnement des créateurs/repreneurs d’entreprise

OFFRE DE SERVICE

La CMA du Gers accompagne les porteurs de 
projet dans
•  L’information sur les conditions de création
•  La construction du projet, le conseil hygiène, 

et l’accessibilité
•  La formation à l’installation et à la sécurisa-

tion du projet
•  Le financement du projet

FORMATION À L’INSTALLATION : LES PACKS

La Loi Pacte a supprimé l’obligation de suivre 
le stage de préparation à l’installation pour les 
créateurs/repreneurs dans l’artisanat. Toute-
fois, il y a toujours obligation pour les consu-
laires de proposer la formation.
Le réseau des chambres de métiers et de 
l’artisanat a lancé une nouvelle offre de for-
mation création reprise modulaire. L’objectif 
est de donner les informations nécessaires et 
indispensables à la création/reprise d’entre-
prise, de permettre au créateur de connaître 
les implications juridiques, fiscales, sociales et 
administratives de son installation et de l’orien-
ter dans ses prises de décision. Cette nouvelle 
offre de formation a une approche modulaire : 
12 modules et 5 packs pour répondre aux be-
soins des porteurs de projet.

En 2019, la CMA du Gers a formé  
164 porteurs de projet.

ACCOMPAGNEMENT CRÉATION

En 2019, le service économique a renseigné 
390 porteurs de projet.
33 appuis ont été mis en œuvre dans les  
domaines de la validation économique du 
projet : réalisation de plan d’affaire, finance-
ment, appuis hygiène sécurité et environne-
ment, etc.

ACCOMPAGNEMENT REPRISE

En 2019, le service économique a accompagné 
36 cédants et 6 repreneurs.

FINANCEMENT

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat du 
Gers a accompagné avec succès 24 levées de 
fonds pour un montant de 1 005 000 €.
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CMA du Gers, 
le Partenaire du  
développement  

de l’entreprise
Accompagnement des artisans

OFFRE DE SERVICE EN HYGIÈNE SÉCURITÉ 
ENVIRONNEMENT

La CMA du Gers accompagne les artisans dans :
•  la prévention des risques (préparation du do-

cument unique)
•  la maîtrise de l’énergie (diagnostic énergie)
•  la gestion des déchets
•  la valorisation des actions menées dans la 

démarche développement durable (label 
Ecodéfi, Répar’acteur…).

APPUIS AU DÉVELOPPEMENT

36 interventions ont été réalisées pour sensibi-
liser et accompagner les entreprises artisanales 
dans les enjeux environnementaux, de sécurité, 
de modernisation…

Répartition des appuis aux entreprises
par domaine d’intervention

MÉTIERS D’ART

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Gers 
s’engage de façon active dans la promotion 
de l’offre artisanale de qualité. Elle incite et 
accompagne les artisans éligibles à obtenir la 
qualité Métiers d’Art (+19 en 2019) ce qui porte 
leur nombre à 101. Elle contribue activement 
à développer le réseau des artisans d’art en 
le rendant plus visible en organisant des dé-
monstrations, en favorisant l’accès à des salons 
d’exposition régionaux, nationaux ou interna-
tionaux (comme à New-York) et en établissant 
des partenariats avec le Conseil Départemen-
tal, les communautés de communes, les com-
munes, les offices de tourisme.

PLATEFORME INITIATIVE 
ARTISANALE GERSOISE

Initiative Gers est une plateforme locale ad-
hérente à Initiative France. Elle intervient en 
accordant des prêts d’honneur, à taux zéro.
En 2019, 38 projets ont bénéficié d’un prêt 
d’honneur. 46 prêts d’honneur ont été accor-
dés pour un montant total de 419 500 €, dont 
24 en création, 17 en reprise et 5 en croissance. 
92 emplois ont été créés. Le montant moyen 
du prêt d’honneur était de 9 120 €.

ACCOMPAGNEMENT DES ARTISANS  
DANS L’APPRENTISSAGE

Le service apprentissage CAD accompagne 
également les chefs d’entreprise et les maîtres 
d’apprentissage. Il aide à la recherche d’apprentis. 
Il renseigne et conseille jusqu’à l’établissement 
du contrat d’apprentissage.
356 entreprises ont été sensibilisées à la for-
mation et l’apprentissage
174 offres d’apprentissages ont été recueillies 
en 2019

50 %
EXPERTISES 
FINANCEMENT

6 %
HYGIÈNE

14 %
ENVIRONNEMENT

6 %
SÉCURITÉ

24 %
RH
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CMA du Gers, 
le Partenaire formation

Développement des compétences

OFFRE DE SERVICE FORMATION : LES BONNES  
RAISONS DE SE FORMER À LA CMA DU GERS

•  des formations spécialement conçues pour 
les chefs d’entreprise artisanale, leurs salariés

•  un lieu d’échanges et de rencontres autour 
de formateurs qualifiés

•  un accompagnement de vos conseillers for-
mation pour aider à la définition de parcours 
de formation et pour accompagner au mon-
tage de dossier de financement

•  un organisme de formation engagé dans une 
démarche qualité : Certification Certif’Région.

La CMA du Gers propose :
•  des formations diplômantes (CAP, titre profes-

sionnel, Bac pro, CQP, BTS…) avec des contrats 
différents en fonction des publics

•  des formations habilitantes et certifiantes 
(habilitation électrique, attestation de ma-
nipulation des fluides frigorigènes, travail en 
hauteur, bonnes pratiques d’hygiène et dé-
marche HACCP)

•  des formations en bureautique, numérique, 
comptabilité gestion, accessibilité, vente, 
communication,

DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES  
PAR LA FORMATION CONTINUE

En 2019, 331 personnes (chefs d’entreprise, 
salariés, demandeurs d’emploi, apprentis ou 
autres) ont suivi une formation à la CMA du 
Gers dont 142 une formation habilitante ou cer-

tifiante (habilitation électrique, attestation de 
manipulation des fluides frigorigènes, bonnes 
pratiques d’hygiène et démarche HACCP).
4 568 heures de formation ont été dispensées.

DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES PAR LA 
FORMATION DIPLÔMANTE

Le brevet de maîtrise est une formation de l’ar-
tisanat, dispensée par le réseau des chambres 
de métiers et de l’artisanat. Ce titre national 
sanctionne une double qualification : profes-
sionnel hautement qualifié dans son métier et 
chef d’entreprise artisanale. Il comprend obli-
gatoirement la mention de métier. La CMA du 
Gers propose la formation dans le métier de la 
coiffure (plateau technique à l’École des Métiers 
du Gers). En 2019, 9 apprenantes suivaient le 
BM coiffure dont 5 le module pratique.

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat reçoit 
en formation des adultes à l’École des Métiers. 
Ces adultes vont suivre des formations en al-
ternance avec les apprentis.
Ces formations peuvent être financées par les 
OPCO, la Région, Pôle Emploi ou par des finan-
cements personnels.

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Gers 
est conventionnée par la Région Occitanie et 
Pôle Emploi. La convention Région est un dis-
positif qui permet de former des personnes 
ayant dépassé l’âge de l’apprentissage afin de 
les qualifier à un métier.

39 %
numérique

2 %
GRH

4 %
commercial

12 %
gestion

13 %
hygiène HACCP

13 %
habilitation électrique

17 %
fluidique
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CMA du Gers  
et École des Métiers, 

le partenaire formation 
par apprentissage

SENSIBILISATION / ORIENTATION DES JEUNES

Le service apprentissage CAD de la Chambre de 
métiers et de l’artisanat du Gers accompagne 
les jeunes dans leur orientation professionnelle. 
695 jeunes ont été informés 2019

ÉCOLE DES MÉTIERS DU GERS

• 60 diplômes préparés du CAP au BTS
• 30 métiers
• 673 apprenants en alternance

APPRENTISSAGE : TENDANCE

Le nombre d’apprentis progresse en Occitanie. 
Dans le Gers, la reprise se confirme avec 5,4 % 
d’apprentis en plus que l’an passé

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS 2015-2019

12,9 %
SERVICE

32,5 %
BÂTIMENT

36,2 %
MAINTENANCE

18,4 %
ALIMENTATION

600 610 620 630 640 650 660 670 680

2015

2016

2017

2018

2019
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ORIGINE GÉOGRAPHIQUE DES APPRENTIS  
EN 2019

On note, depuis deux ans, une légère baisse des 
apprentis de moins de 17 ans. L’apprentissage 
attire de plus en plus les jeunes de plus de 21 ans.

69,92 %
GERS

16,71 %
OCCITANIE

13,37 %
AUTRES 
RÉGIONS

RÉPARTITION DES APPRENTIS  
PAR NIVEAU D’ÉTUDES

NIVEAU D’ÉTUDE À L’ENTRÉE  
À L’ECOLE DES MÉTIERS

57 %
Niveau collège

24 %
Niveau 3 (CAP)

16 %
Niveau 4 (BAC)

1 %
Niveau 5 (DUT BTS)

2 %
Aucun

ÉVOLUTION DE L'ÂGE DES APPRENTIS À LEUR ENTRÉE EN FORMATION 

20
15

20
16

20
17

20
18

20
19

  - de 17 ans
  17-21 ans
 + de 21 ans

75
NIVEAU 5 (BTS)

126
NIVEAU 4 (BAC PRO)

472
NIVEAU 3 (CAP)

24%

24%

18%

18,2%

33,15% 58,57% 8,28%

68%

68%

73,7%

71,6 %

8%

8%

8,3%

10,2%
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Formations de l’École 
des métiers du Gers

BÂTIMENTS  
TRAVAUX PUBLICS 

BÂTIMENTS
•  CAP Carreleur mosaïste
•  CAP Maçon
•  CAP Plâtrier plaquiste
•  CAP Serrurier métallier
•  CAP Peintre applicateur de 

revêtements
•  CAP Charpentier bois
•  CAP Menuisier fabricant 

de menuiserie, mobilier et 
agencement

•  Titre pro Soudeur
•  Titre pro Plaquiste
•  Titre pro Poseur installateur de 

menuiseries, de fermetures et 
d’équipements

•  Titre pro Agent d’entretien du 
bâtiment

FLUIDES ÉNERGIE 
ENVIRONNEMENTS
•  CAP Electricien
•  Titre pro Electricien d’équipement 

du bâtiment
•  CAP Monteur en installation 

sanitaire
•  CAP Monteur en installation 

thermique
•  Bac Pro Métiers de l’électricité et 

des environnements connectés
•  Bac Pro Technicien en installation 

des systèmes énergétiques et 
climatiques (TISEC)

•  Bac Pro Technicien du froid et du 
conditionnement d’air (TFCA)

•  CAP Installateur en froid et 
conditionnement d’air

•  BTS Fluides énergies domotique 
option A génie climatique et 
fluidique

•  BTS Fluides énergies domotique 
option B froid et conditionnement 
d’air

TRAVAUX PUBLICS  
ET MAINTENANCE
•  CAP Conducteurs d’engins : 

travaux publics et carrières
•  CAP Maintenance des 

matériels option B matériels de 
construction et de manutention

•  BAC Pro Maintenance des 
matériels option B matériels de 
construction et de manutention

•  BTS Maintenance des matériels de 
construction et de manutention

MAINTENANCE  
DE MATÉRIELS

MAINTENANCE AUTOMOBILE
•  CAP Maintenance des véhicules 

option A voitures particulières
•  CAP Maintenance des véhicules, 

option B véhicules de transport 
routier

•  MC Maintenance des systèmes 
embarqués de l’automobile

•  CAP Réparation des carrosseries
•  CAP Peinture en carrosserie
•  Bac Pro Maintenance des 

véhicules option A voitures 
particulières

MAINTENANCE DES MATÉRIELS
•  CAP Maintenance des matériels 

option A matériels agricoles
•  CAP Maintenance des matériels 

option C matériels d’espaces verts
•  Bac Pro Maintenance des 

matériels option A matériels 
agricoles

•  Bac Pro Maintenance des 
matériels option C matériels 
d’espaces verts

•  BTS Techniques et services en 
matériels agricoles

•  CQP Technicien de maintenance 
des matériels agricoles

HÔTELLERIE 
RESTAURATION, 
ALIMENTATION, SERVICES

ALIMENTATION
•  CAP Boulanger
•  CAP Pâtissier
•  CAP Boucher
•  MC Pâtisserie, glacerie, 

chocolaterie, confiserie 
spécialisées

•  BP Boulanger
•  CAP Cuisine
•  CAP Commercialisation et 

services en HCR
•  BP Arts de la cuisine
•  BP Arts du service et 

commercialisation en restauration

COIFFURE
•  CAP Coiffure
•  MC Coiffure coupe couleur
•  BP Coiffure
•  BM Coiffure

VENTE
•  CAP Employé de vente spécialisée 

option A produits alimentaires
•  CAP Employé de vente spécialisée 

option B produits d’équipement 
courant

•  Bac Pro Commerce
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1 avenue de la République  
32550 PAVIE
05 62 61 22 22 

Télécopie : 05 62 05 17 57

www.cma-gers.fr 
contact@cma-gers.fr

www.edm-gers.fr
edm@cma-gers.fr 
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